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A l'extérieur, vingt ateliers de reliure se sont répartis les travaux suivants:

1975 1976

Demi-reliures en peau
Reliures en toile
Reliures Bradel
Brochures

38 48
1 949
5 788
4 225

1 765
6 861
5 589

Il nous est de moins en moins permis de protéger les livres par une reliure qui
tienne compte de leur valeur et de la fréquence de leur consultation. Nous
sommes contraints de choisir toujours plus le cartonnage à Le Bradel (procédé le
meilleur marché) plutôt que la reliure toile. Nous avons appliqué nous-mêmes le

titre au dos de 5173 (4544) volumes qui se prêtaient à cette opération, réalisant
par là une économie de quelque 25 000 francs.

Avec six départs et huit nouveaux engagements, il y a eu un peu plus de mouvement

dans le personnel que l'année dernière. On a pu heureusement réduire au
maximum la durée de vacance des postes; c'est ainsi que pendant l'année 68,8
personnes en moyenne ont occupé les 69 postes disponibles. Cet optimum
d'occupation a été d'autant plus heureux que nous n'avons toujours pas pu créer
de nouveaux postes bien que le travail n'ait cessé d'augmenter dans certains
secteurs.

Parmi les départs, citons tout d'abord celui de notre vice-directeur, M. Willy
Vontobel qui, ayant atteint la limite d'âge, a quitté son poste à fin décembre. M.
Vontobel a commencé à travailler à la Bibliothèque nationale en 1943. Quelques
années plus tard on lui confiait déjà la Section des catalogues. Le Conseil fédéral
le nomma vice-directeur le 1er janvier 1957, mais il continua à assumer la direction

et la responsabilité des catalogues. C'est à lui que nous devons aujourd'hui la

renommée dont jouissent nos catalogues et la bibliographie nationale suisse; son
amabilité et son sens avéré du droit et de la justice lui ont valu l'estime de tout le

personnel. Son successeur, M. Rätus Luck, chef de la Section des acquisitions,
occupera ses nouvelles fonctions à partir du 1er janvier 1977.

A fin février, M. Erwin Krebs, le fidèle surveillant de notre salle de lecture, a pris
sa retraite après trente ans d'activité. Toujours disponible et informé, il a
conseillé d'innombrables lecteurs. Pour raison d'âge également, Mlle Erna Mall nous
a quittés le 30 avril. Son zèle infatigable et sa manière d'être prévenante ont été
particulièrement précieux au service du prêt. Nous tenons à remercier ici ces
talentueux collaborateurs pour les bons services rendus pendant des années à

notre institution et leur souhaitons de tout coeur un repos bien mérité.
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Nous ont encore quittés: M. Kurt Eckert, M. Martin Nicoulin et Mme Claudia
Flückiger-Beck; nous les remercions tous aussi pour le travail fourni à la
Bibliothèque nationale. A la suite de douleurs tenaces, M. Jakob Kammermann a dû
être en outre pensionné à 50 %. Ont commencé à travailler chez nous: Mlle
Danielle Niederöst aux acquisitions; Mlle Maja Muheim à la salle des catalogues;
Mme Marianne Aeschbacher au service du prêt; Mlle Sylviane Vicari à la section
des catalogues et bibliographies; M. Pierre Surchat comme rédacteur de la
Bibliographie de l'histoire suisse; MM. Kurt Eckert (déjà parti), Hansruedi Heer et
Georges Wittwer (à mi-temps) au service du prêt.

Six stagiaires ont obtenu avec succès le diplôme professionnel de l'Association
des bibliothécaires suisses: Mme Marianne Aeschbacher, Mlle Marion Held, Mlle
Heidi Roeckle, Mme Christiane Staudenmann, Mlle Rosmarie von Feibert et M.
Markus Küffer. De nouvelles stagiaires sont venues les remplacer: Mlle Rosmarie
Jenni, Mlle Katharina Meier et Mlle Brigitt Steinlin. En outre, de nombreux
stagiaires venus d'autres bibliothèques ont complété chez nous leur formation
par des stages de plusieurs semaines.

En plus du personnel ordinaire, nous avons employé en moyenne 23 auxiliaires à

temps partiel.

IV. Commission

La Commission de la Bibliothèque nationale suisse s'est réunie une seule fois.
Elle a approuvé le rapport et les comptes de 1975 ainsi que le budget de 1977.
Elle a appris avec la plus vive satisfaction que la Bibliothèque avait pu acquérir le

fonds Biaise Cendrars et elle s'est déclarée favorable à l'étude du projet de

création d'une phonothèque nationale dont l'administration serait confiée à la

Bibliothèque nationale.

Les membres de la commission, dont le mandat expirait à la fin de l'année, ont
tous accepté d'être réélus pour une nouvelle période, à l'exception de M. le

Conseiller national André Chavanne, membre de la commission depuis 1962.
Pour remplacer M. Chavanne, le Conseil fédéral a fait appel à Madame Gabrielle
Nanchen, lic.ès se. soc, d'Icogne, conseiller national.

La principale question à l'ordre du jour de la session était la mise au concours du

poste de sous-directeur. En effet, le poste devenait vacant à la fin de l'année, son

titulaire M. Willy Vontobel, sous-directeur depuis 1957, prenant sa retraite après

34 ans d'activité au service de la Bibliothèque. Deux candidats se sont présentés,

tous deux fonctionnaires de la Bibliothèque nationale. Après examen des

candidatures dont les pièces avaient été communiquées à ses membres par circulaire, la
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